
800€/mWh

Total de la facture :       Total de la facture :       

Part ARENH
29X42 = 1 218€ 

Part Hors ARENH
29X100 = 2 900€

Pour un prix à 100€/mWh :
1.

2.

Part ARENH
29X42 = 1 218€ 

Part Hors ARENH
29X800 = 23 200€

Pour un prix à 800€/mWh :
1.

2.

À combien s'élève le montant de l'aide ?

Amortisseur Électricité
L'État met en place une aide à compter de janvier 2023 pour les TPE ayant des compteurs électriques supérieurs à 36kVA. Elle
consiste à abaisser de 25% le tarif de l'électricité pour la part comprise entre 325€/mWh et 800€/mWh.
Environ 20% des TPE seront concernées par l'Amortisseur Électricité. Il s'agit de boulangers, pressings, traiteurs ou encore TPE
de l'industrie. Pour information, une boulangerie consomme en moyenne 99mWh/an. 
Les chiffres qui suivent sont basés sur l'exposé de Bruno Le Maire du 27 octobre 2022 lors de la présentation du dispositif, soit un
tarif marché constaté de 800€/mWh. La consommation retenue pour l'exemple est de 58mWh/an et le tarif ante de 100€/mWh.

0€/mWh 325€/mWh

0% 25% 0%

Exemple : Consommation de 58mWh annuels avec une part ARENH à 50% 

Calcul de la facture 2023 vs 2022 
(hors Amortisseur Électricité)

(50% de la consommation) (50% de la consommation)

(hors amortisseur)Ma Facture 2022 Ma Facture 2023

4 118€ 24 118€



Amortisseur sur la part ARENH

Amortisseur sur la part Hors ARENH

Amortisseur sur la part Hors ARENH

Total Amortisseur 

24418€ - 3443,75€ = 20974,25€          contre 4118€ en 2022
Ma Facture 2023 (Amortisseur Inclus) :

Calcul de l'Amortisseur Électricité

l’État prend en charge 3443,75€ (soit 14,1%)
l'Entreprise prend en charge 16856,25€

Sur un surcoût de 20.300€ (facture 2023 vs 2022) : 

0

jusqu'à 324€/mWh
0

comprise entre 325€/mWh et 800€/mWh

(800€-325€)X25%
soit 475€X25%118,75€

= 29mWh X 118,75€ 3443,75€

=


